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LA CHAMBRE PRELIMINAIRE I de la Cour penale internationale (respectivement 

« la Chambre » et « la Cour » ), vu les observations deposees par l' Accusation et la 

Defense au sujet de la pratique consistant a proceder au recolement des temoins 

(witness proofing) dans la perspective de la deposition de la seule personne censee 

temoigner lors de I' audience de confirmation des charges dans l' affaire 

Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

DECIDE CE QUI SUIT : 
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I. Rappel de la procedure 

1. Parmi les « nombreux sujets1 » qu' elle a abordes lors de la conference de mise 

en etat du 26 octobre 2006, l' Accusation a evoque la question fondamentale du 

witness proofing ( ci-apres « recolement de temoins » ), en se contentant d' annoncer a 
la Chambre ce qui suit : « le Procureur a invite le temoin pour ce que l' on appelle, 

done, "les sessions de recolement" de ce temoin pour la semaine prochaine, et nous 

allons, done, avoir ce recolement la semaine prochaine, pendant plusieurs jours2 ». 

2. Le 30 octobre 2006, la juge unique a rendu la Decision relative aux 

informations fournies par l' Accusation sur le recolement d'un temoin- (« la 

Decision » ), par laquelle elle demandait a l' Accusation : 

i. d' apporter des precisions sur ce qu' elle entendait par « recolement 

du temoin » et sur les conditions specifiques dans lesquelles elle 

souhaitait y proceder : et 

11. de ne proceder en aucune maniere au recolement du temoin tant 

que la Chambre ne se serait pas prononcee sur la question4• 

3. Le 31 octobre 2006, l' Accusation a depose une demande tendant a la tenue 

rapide d'une audience portant sur le recolement du temoin (Prosecution's Request for 

a Hearing on an Expedited Basis on the Proofing of a Witness5), par laquelle elle 

demandait « [TRADUCTION] a la juge unique de convoquer d'urgence une audience, 

de preference devant la Chambre preliminaire siegeant en formation complete= ». 

1 Transcription de I'audience du 26 octobre 2006, p. 9. 
2 Ibid. 
3 ICC-01/04-01/06-630-Conf-Corr-tFR. 
4 ICC-01/04-01/06-Conf-Corr, p. 3 et 4. 
5 ICC-Ol/04-01/06-632-Conf. 
6 ICC-Ol/04-01/06-632-Conf, par. 10. 
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4. Le 1 er novembre 2006, l' Accusation a depose un document contenant des 

informations sur le recolement du temoin (Prosecution's Information on the Proofing of 

a Witness7, « les Observations de l' Accusation » ), clans lequel elle : 

i) affirmait que le recolement des temoins est « [TRADUCTION] une 

pratique largement admise en droit international penal" » ; 

ii) expliquait ce qu' elle entend par l' expression proofing of a witness 

(recolement d'un temoin)": 

iii) precisait les raisons pour lesquelles le recolement 

« [TRADUCTION] est benefique a la deposition du temoin et done a 
la fonction de manifestation de la verite que le Statut confere a la 

Cour" »; 

iv) s' engageait a respecter les principes enonces a l' article 705 du 

Code de conduite du Conseil de l' ordre des avocats d' Angleterre 

et du pays de Calles!": et 

v) demandait a la Chambre de l' autoriser a proceder a des seances 

de recolement du temoin clans le cadre et les limites fixes aux 

paragraphes 16, 17 et 19 des Observations de l' Accusation 12• 

5. Le 2 novembre 2006, clans la Decision convoquant une audience pour le 

vendredi 3 novembre 2006, la juge unique a notamment rejete la demande de 

l' Accusation tendant a la tenue en urgence d'une audience relative a la question du 

recolement des temoins. 

7 ICC-Ol/04-01/06-638-Conf. 
8 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 14. 
9 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 16. 
10 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 17. 
11 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 19. 
12 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 20. 
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6. Le 3 novembre 2006, la Defense a depose sa reponse aux Observations de 

l' Accusation concernant le recolement du temoin (Response to Prosecution 

Information on Witness Proofing'>, « la Reponse de la Defense » ), clans laquelle elle : 

1. demandait a la Chambre : 

a. de rejeter la requete de l' Accusation visant a recoler le 

temoin avant qu'il ne depose; et 

b. a titre subsidiaire, d' ordonner au Procureur de lui 

communiquer le compte rendu de toute seance de recolement en 

tant que declaration prealable au sens de la regle 7614 ; 

ii. se reservait le droit de demander a s' entretenir avec le temoin avant 

toute seance de recolement". 

II. Analyse sommaire de l' article 21 du Statut 

7. La Chambre rappelle tout d'abord qu'il est expressement precise clans la 

Decision que la question soulevee - a savoir si le recolement de temoins est 

admissible sous l' angle du droit applicable devant la Cour et, le cas echeant, clans 

quelles conditions - doit etre tranchee au regard de I' article 21 du Sta tut de Rome 

(« le Statut »)16• 

8. Aux termes de l' article 21-1-a du Sta tut, la Chambre applique « [ e ]n premier 

lieu, le present Statut, les elements des crimes et le Reglement de procedure et de 

preuve ». Ainsi qu' elle I' a deja precise", la Chambre doit, pour delimiter ce cadre, 

tenir compte des principes dinterpretation enonces a l'article 31-1 de la Convention 

13 ICC-01/04-01/06-653-Conf. 
14 ICC-01/04-01/06-653-Conf, par. 32 et 33. 
15 ICC-01/04-01/06-653-Conf, par. 33. 
16 ICC-01/04-01/06-Conf-Corr, p. 3. 
17 Voir par exemple la Decision relative au systeme definitif de divulgation et a l'etablissement d'un 
echeancier, rendue par la juge unique le 15 mai 2006 (ICC-01/04-01/06-102-tFR), annexe I, par. 1. 

N° ICC-01/04-01/06 
Traduction officielle de la Cour 

5/22 8 novembre 2006 



ICC-01/04-01/06-679-tFR 28-02-2007 6/22 EO PT 

de Vienne sur le droit des traites, lequel dispose qu' « [ u ]n traite doit etre interprete 

de bonne foi suivant le sens ordinaire a attribuer aux termes du traite dans leur 

contexte et a la lumiere de son objet et de son but». 

9. L'article 21-1-b du Statut dispose que la Chambre applique « [e]n second lieu, 

selon qu'il convient, les traites applicables et les principes et regles du droit 

international, y compris les principes etablis du droit international des conflits 

armes ». De plus, l' article 21-1-c du Sta tut oblige la Chambre a appliquer a defaut 

« les principes generaux du droit degages par la Cour a partir des lois nationales 

representant les differents systemes juridiques du monde, y compris, selon qu'il 

convient, les lois nationales des Etats sous la juridiction desquels tomberait 

normalement le crime, si ces principes ne sont pas incompatibles avec le present 

Statut ni avec le droit international et les regles et normes internationales 

reconnues ». 

10. En outre, la Chambre rappelle le principe general d'interpretation prevu a 
l'article 21-3 du Statut, selon lequel « [!]'application et l'interpretation du droit 

prevues au present article doivent etre compatibles avec les droits de l'homme 

internationalement reconnus ». A cet egard, la Chambre estime qu' avant d' entamer 

l' analyse prescrite par l' article 21-3 du Statut, elle doit determiner si une 

disposition, une regle ou un principe quelconque pourrait s' appliquer a la question 

consideree en vertu des alineas a) a c) de I'article 21-1 du Statut. 

III. Les deux volets du recolement de temoins tels qu'ils ressortent de 

la definition qui en est donnee dans les Observations de 

I' Accusation 

11. En premier lieu, la Chambre constate que l'expression proofing of a witness ou 

« recolement d'un temoin » ne figure ni dans le Statut, ni dans le Reglement de 

procedure et de preuve (« le Reglement »), ni dans le Reglement de la Cour. 
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12. La Chambre observe egalement que differents systemes juridiques ont recours 

a diverses expressions comme celles de preparation d'un temoin (preparation of a 

witness), recolement d'un temoin (proofing of a witness), entrainement d'un temoin 

(training of a witness), encadrement d'un temoin (coaching of a witness) ou encore 

alteration d'un temoignage (tampering with the evidence of a witness) pour evoquer les 

pratiques tendant a preparer un temoin a deposer devant une juridiction. En outre, 

le sens de ces expressions ainsi que la distinction entre ce qui est conforme au droit 

( ou du moins ce qu' exigent les bonnes pratiques de la profession), ce qui est 

contraire au code deontologique, et ce qui pourrait meme constituer une infraction 

penale, different considerablement d'un systeme juridique al' autre. 

13. C' est pourquoi il convient, avant de decider si le recolement de temoins est 

admissible au regard de l' article 21 du Statut, de se pencher sur le contenu que 

l' Accusation assigne a cette pratique clans le cadre des procedures engagees devant 

la Cour penale internationale. A cet egard, la Chambre fait remarquer que la 

definition donnee clans les Observations de l' Accusation comporte deux volets, 

clans la mesure ou elle decrit a la fois les buts du recolement de temoins et les 

mesures specifiques qui s'y attachent. 

14. De l'avis de la Chambre, les buts et les mesures mcntionnes clans la definition 

donnee par l' Accusation du recolement de ternoins peuvent s' articuler en deux 

groupes. D'un cote, l' Accusation explique que le recolement « [TRADUCTION] 

permet d' aider le temoin qui va deposer a bien comprendre comment fonctionne la 

Cour, qui sont les participants et quel est leur role, et ce, librement et sans 

crainte18 ». Ce but est atteint par I' adoption des mesures suivantes qui, selon 

I' Accusation, font partie integrante de la pratique consistant a recoler les temoins : 

i. « [TRADUCTION] Offrir au temoin la possibilite de rencontrer le premier substitut du 
Procureur et tout membre de l' equipe de l' Accusation susceptible de l'interroger 
pendant l' audience ; 

18 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 17 i). 
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ii. Familiariser le temoin avec la salle d'audience, les participants a la procedure 
portee devant la Cour et la procedure en question ; 

iii. Rassurer le temoin s' agissant de son role dans la procedure ; 

iv. Discuter avec le temoin des questions se rapportant a sa securite afin de determiner 
s'il est necessaire de demander la mise en oeuvre de mesures de protection devant 
la Cour; 

v. Rappeler au temoin qu'il est legalement tenu de dire la verite lors de sa deposition; 

vi. Expliquer la procedure regissant l'interrogatoire principal, le contre-interrogatoire 
et l'interrogatoire supplementaire'? ». 

15. De I' avis de la Chambre, le premier volet de la definition du recolement de 

temoins avancee par l' Accusation tend a preparer le temoin a deposer devant la 

Cour afin de lui eviter d'etre surpris ou penalise en raison de son ignorance des 

procedures suivies a la Cour. La Chambre note que fondamentalement ce premier 

volet se compose d'une serie de mesures visant a familiariser le temoin avec 

l' amenagement du pretoire, l' enchainement probable des evenements au cours de 

sa depositional' audience et les attributions des differents participants al' audience. 

16. De l' a vis de la Chambre, le second volet de la definition donnee par 

l' Accusation du recolement de temoins vise la concretisation des buts suivants, tels 

qu'ils ressortent des Observations de l' Accusation: 

i. « [TRADUCTION] Le "recolement" permet de faciliter le processus de rememoration. 
Les ecarts entre les souvenirs initiaux et ulterieurs peuvent ainsi etre constates et 
corriges avant la deposition du temoin ; 

ii. Le "recolernent", qui consiste a comparer ce que dit le temoin pendant les seances 
de recolement avec le contenu d'une declaration anterieure du meme temoin, 
permet de cerner des lacunes ou des ecarts clans les souvenirs du temoin. En 
consequence, en corrigeant ces lacunes OU ecarts avant que le temoin ne depose, le 
"recolernent" peut permettre au temoin de presenter les elements de preuve de 
facon plus precise, plus exhaustive, plus structuree et plus efficace ; 

iii. Le "recolement" permet a l' Accusation de communiquer a la Defense des 
renseignements supplementaires et/ou de nouveaux elements a charge ou a 
decharge suffisamment de temps avant la deposition du temoin, attenuant ainsi le 
risque que la Defense soit prise au depourvu pendant ladite deposition'? ». 

19 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 17 i) a vi). 
20 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 117. 
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17. Ce but est atteint par l' adoption de trois autres mesures qui, selon 

l' Accusation, sont egalement comprises clans la definition du recolement de 

temoins : 

1. « [TRADUCTION] Permettre a un temoin de lire sa declaration et de rafraichir sa 
memoire concernant le temoignage qu'il entend apporter; 

ii. Le substitut du Procureur informe le ternoin, sur la base de la declaration de ce 
dernier, des questions qu'il entend lui poser au cours de sa deposition et de l'ordre 
dans lequel il compte les lui poser ; 

iii. S' enquerir d' even tu els renseignements supplementaires, qu' ils soient 
potentiellement a charge OU a decharge" ». 

IV. Admissihilite, au regard de I'article 21 du Statut, du premier volet 

du recolernent de temoins tel que defini dans les Observations de 

l' Accusation 

18. S' agissant du premier volet de la definition du recolement de temoins donnee 

par l' Accusation, la Chambre fait observer que les mesures mentionnees aux 

paragraphes 16 i) a 16 vi) et 17 i) des Observations de l' Accusation sont 

generalement qualifiees de mesures de « preparation des temoins » avant leur 

deposition ou de « familiarisation des temoins » avec les procedures de la Cour, et 

non de mesures de « recolement de temoins ». 

19. Dans le cadre de l'affaire R .v. Momodou, la Cour d'appel d'Angleterre et du 

pays de Galles a explique en detail les raisons justifiant la preparation ou la 

familiarisation des temoins : 

« [TRADUCTION] Ce principe n' empeche pas qu' avant le proces, le temoin ait 
l' occasion de se familiariser avec l' amenagement du pretoire, l' enchainement 
probable des evenements au cours de sa deposition et une presentation objective 
des attributions des divers participants. De telles mesures, qui prennent 
ordinairement la forme de visites au tribunal avant le proces, sont en general tout 
a fait souhaitables. Les temoins ne devraient pas etre penalises par leur ignorance 
de la procedure, ni surpris par le fonctionnement de la justice a l'heure de 
ternoigner. Cela etant, aucune de ces mesures n'implique de discussions au sujet 

21 ICC-01/04-01/06-638-Conf, par. 16 vii), viii) et ix). 
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du temoignage propose ou envisage. Il est permis de preparer raisonnablement le 
ternoin a l' experience consistant a deposer dans la mesure OU cette preparation 
l' aide a faire de son mieux lors du proces a venir. Cette experience peut 
egalement etre acquise par le biais de techniques de familiarisation hors pretoire. 
On peut ainsi arneliorer la maniere dont le temoin depose, par exemple en 
attenuant la tension nerveuse decoulant du manque d' experience en la matiere. 
Toutefois, le temoignage apporte reste celui du temoin, sans contamination 
aucune [ ... ]22 ». 

20. De l' a vis de la Chambre, le Statut et le Reglement contiennent plusieurs 

dispositions qui, sans recours aux termes «preparation», «familiarisation» ou 

« recolcmcnt » des ternoins, couvrent les mesures proposees aux paragraphes 16 i) 

a 16 vi) des Observations de l' Accusation pour aider le temoin a se preparer a 
deposer devant la Cour, afin deviter qu'il soit penalise ou surpris en raison de son 

ignorance de la procedure consistant a deposer devant la Cour. 

21. A cet egard, la Chambre releve particulierement : 

1. l' article 57-3-c du Sta tut, qui lui impose, en cas de besoin, d' assurer la 

protection des victimes et des ternoins ; 

11. l' article 68-1 du Sta tut, qui impose aux differents organes de la Cour - y 

compris la Chambre - de prendre, dans la limite de leurs competences, les 

mesures propres a proteger la securite, le bien-etre physique et 

psychologique, la <lignite et le respect de la vie privee des victimes et des 

temoins : 

m. les regles 87 et 88 du Reglernent, qui prevoient une serie de mesures propres 

a proteger la securite, le bien-etre physique et psychologique, la <lignite et le 

respect de la vie privee des temoins, y compris des mesures visant a faciliter 

leur deposition. 

22 R. v. Momodou [2005] EWCA Crim 177, par. 62. 
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22. En outre, la Chambre fait observer que l' article 43-6 du Sta tut impose au 

Greffier de creer, au sein du Greffe, une unite d' aide aux victimes et aux temoins 

qui, en consultation avec le Bureau du Procureur, conseille et aide les temoins de 

toute maniere appropriee et prend des dispositions pour assurer leur protection et 

leur securite, De surcroit, s' agissant des fonctions incombant a cette unite, les 

regles 16-2 et 17-2-b du Reglement disposent expressement que, conformement au 

Statut et au Reglement et, s'il y a lieu, en consultation avec la Chambre, 

l' Accusation et la Defense, ladite unite exerce notamment les fonctions suivantes a 
l' egard des temoins : 

i. les aider quand ils sont appeles a deposer devant la Cour23 ; 

ii. prendre des mesures sexospecifiques pour faciliter la deposition, a toutes les 

phases de la procedure, des victimes de violences sexuelles24 ; 

111. les informer des droits que leur reconnaissent le Statut et le Reglement" ; 

rv. les conseiller sur les moyens d'obtenir un avis juridique pour proteger leurs 

droits, notamment a l' occasion de leur deposition" ; 

v. les aider a obtenir les soins medicaux, psychologiques ou autres dont ils ont 

besoin27; 

vi. assurer leur protection et leur securite par des mesures adequates et etablir 

des plans de protection a court et a long terme28• 

23. Partant, la Chambre estime qu' au regard des dispositions susmentionnees du 

Statut et du Reglement, les mesures citees aux paragraphes 16 i) a 16 vi) des 

23 Regle 17-2-b ii) du Reglement. 
24 Regle 17-2-b iii) du Reglement. 
zs Regle 16-2-a du Reglement. 
26 Regle 17-2-b i) du Reglement. 
27 Regle 17-2-a iii) du Reglement. 
zs Regle 17-2-a i) du Reglement. 
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Observations de l' Accusation sont non seulement admissibles mais egalement 

obligatoires. Elle considere de plus que le terme de « recolement des temoins » ne 

correspond pas a l' objet de la pratique en cause, et que l' expression 

« familiarisation des temoins » est mieux adaptee clans ce contexte. 

24. En outre, la Chambre constate que, d' apres l' article 43-6 du Statut et les 

regles 16 et 17 du Reglernent, I'Unite d' aide aux victimes et aux temoins est 

l' organe de la Cour competent pour proceder, en consultation avec la partie se 

proposant de citer le temoin concerne, a la familiarisation des temoins a leur 

arrivee au siege de la Cour pour deposer. 

25. La Chambre considere que cette approche, outre qu' elle est etayee par 

l'interpretation litterale des dispositions pertinentes du Statut et du Reglement, est 

egalement justifiee par leur interpretation systematique et teleologique. 

26. Du point de vue de l'interpretation systernatique, assigner a l'Unite d' aide aux 

victimes et aux temoins la charge de familiariser les temoins est conforme au 

principe selon lequel les temoins d'un crime n' appartiennent ni a l' Accusation ni a 
la Defense et qu'ils ne doivent done pas etre consideres comme les temoins de l'une 

ou l' autre des parties, mais plutot comme des temoins de la Cour. A cet egard, la 

Chambre rappelle que ce principe sous-tend plusieurs des decisions qu' elle a prises 

clans le cadre de la procedure prealable a l' audience de confirmation des charges en 

l' espece-". 

27. Enfin, d'un point de vue teleologique, la Chambre estime que cette approche 

contribuera a la pleine concretisation de I' objet et du but des dispositions 

susmentionnees, qui visent a garantir que la pratique consistant a familiariser les 

temoins avec la procedure les prepare objectivement et exhaustivement a deposer 

29 Voir, par exemple, le systeme permettant a l' Accusation et a la Defense de contacter, avant 
I' audience de confirmation des charges, les temoins sur lesquels la partie adverse en tend se fonder a 
cette audience. Ce systems a ete instaure par la Decision relative a un cadre general concernant les 
mesures de protection en faveur des temoins a charge et a decharge, rendue par la juge unique le 
19 septembre 2006 (ICC-Ol/04-01/06-447-tFR). 
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devant la Cour. De l'avis de la Chambre, cela permettrait d'ecarter demblee le 

risque que les temoins soient exposes a une interpretation tendancieuse du Statut et 

du Reglement'? et rendrait caduque toute critique selon laquelle la « familiarisation 

des temoins » pourrait etre utilisee dans le but d'influencer de quelque facon que ce 

soit leur deposition. 

V. Inadmissibilite, au regard de I'article 21 du Statut, du second volet 

du recolement de temoins tel que defini dans les Observations de 

l' Accusation 

28. La Chambre fait observer que les buts et mesures vises dans le second volet de 

la definition du recolement de temoins avancee par l' Accusation ne se retrouvent 

dans aucune disposition du Statut, du Reglement ou du Reglement de la Cour, 

contrairement a ce qu'il en etait pour le premier volet de cette definition. Ainsi, 

avant de proceder a !'analyse prescrite a l'article 21-3 du Statut, la Chambre doit 

determiner si ce second volet est envisage dans une disposition, une regle ou un 

principe qui pourrait etre considere comme faisant partie du droit applicable 

devant la Cour au sens des alineas b) etc) de l'article 21-1 du Statut. 

29. L' Accusation affirme que selon sa definition du recolement de temoins, cette 

pratique est « [TRADUCTION] largement admise en droit international penal'? », 

laissant ainsi entendre qu' elle devrait etre consideree comme faisant partie du droit 

applicable devant la Cour au sens de l' article 21-1-b du Statut. 

30 Par exemple, la Chambre constate que la version anglaise de la regle 140 du Reglement ne contient 
pas d' expressions telles que examination-in-chief (interrogatoire principal), cross-examination 
(contre-interrogatoire) ou re-examination (interrogatoire supplementaire), lesquelles revetent un sens 
tres technique et specifique dans de nombreux systemes nationaux, mais qu' elle leur prefere les 
expressions question the witness ou examine the witness (la version francaise a recours au verbe 
interroger). Par consequent, dans le cadre de la familiarisation du temoin, l'Unite d'aide aux victimes 
et aux temoins l'informera de la maniere dont I' Accusation et la Defense lui poseront des questions, 
sans se referer aux expressions examination-in-chief, cross-examination et re-examination mentionnees au 
paragraphe 16 vi) des Observations de I' Accusation. 
31 Observations de I' Accusation, par. 14. 
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30. A l' appui de cet argument, l' Accusation cite i) deux decisions rendues en 

premiere instance par des chambres du Tribunal penal international pour 

l' ex-Yougoslavie32 (TPIY) ; ii) une decision rendue par une chambre de premiere 

instance du Tribunal special pour la Sierra Leone33 (TSSL); et iii) le discours 

prononce le 29 juin 2004 devant le Conseil de securite de l'ONU par M. Hassan B. 

Jallow, Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda34 (TPIR). 

31. Tout d' abord, la Chambre fait observer que l' Accusation n' a pas invoque de 

jurisprudence du TPIR autorisant la pratique du recolement de temoins, telle que 

definie par l' Accusation. La Chambre note egalement que le precedent tire de la 

jurisprudence du TSSL, sur lequel se fonde l' Accusation, ne porte pas sur le 

recolement de temoins mais sur des « [TRADUCTION] questions juridiques connexes 

touchant a l' exclusion de declarations supplementaires des temoins a charge au 

motif qu' elles contiendraient ou introduiraient de nouvelles allegations a l' encontre 

des personnes accusees et [ sur] la question de savoir si, en cas de nouvelles 

allegations, l' Accusation aurait enfreint ou non l' article 66 du Reglement de 

procedure et de preuve35 ». En outre, la Chambre constate que, des deux decisions 

du TPIY citees par l' Accusation, celle rendue dans l' affaire Jelisic ne concerne pas la 

pratique du recolement de temoins avant leur deposition puisqu' elle se limite a la 

question des contacts avec un temoin une fois que celui-ci s' est presente a la barre 

et a prononce la declaration solennelle36• 

32 Le Procureur cl Goran Jelisic, Affaire n° IT-95-10, Decision relative a la communication entre les parties 
et les temoins, 11 decembre 1998; Le Procureur cl Limaj et consorts, Affaire n° IT-03-66-T, Decision 
relative a la requete de la Defense concernant le « recolement » des temoins par l' Accusation, 
10 decembre 2004. 
33 Le Procureur c. Sesay, Affaire n° SCSL-2004-15-T, Decision on the Defence Motion for the Exclusion of 
Certain Portions of Supplemental Statements of Witness TFl-117, 27 fevrier 2006. 
34 Voir la note de bas de page 15 des Observations de l' Accusation. 
35 Le Procureur c. Sesay, Affaire n° SCSL-2004-15-T, Decision on the Defence Motion for the Exclusion of 
Certain Portions of Supplemental Statements of Witness TFl-117, 27 fevrier 2006, par. 3. 
36 Le Procureur cl Goran Jelisic, Affaire n° IT-95-10, Decision relative a la communication entre les parties 
et les temoins, 11 decembre 1998. A cet egard, la Chambre fait observer qu'a la note de bas de page 19 
des Observations de I' Accusation, cette derniere s' engage a ne pas avoir de contacts avec le temoin 
une fois que celui-ci aura pris !'engagement solennel vise a la regle 66 du Reglement. 
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32. De fait, la seule decision citec par l' Accusation qui autorise expressement la 

pratique du recolement de temoins est la decision rendue le 10 decembre 2004 par 

la Chambre II du TPIY dans l' affaire Limaj37• Or, bien qu' elle autorise cette pratique, 

cette decision n' en reglemente pas la teneur en detail. 

33. Dans ces circonstances, la Chambre estime denuee de fondement l' affirmation 

de l' Accusation selon laquelle le recolement de temoins, ainsi qu' elle le definit dans 

ses Observations, est « [TRADUCTION] une pratique largement admise en droit 

international penal». 

34. De meme, la Chambre estime egalement depourvue de fondement 

l' affirmation de l' Accusation selon laquelle le recolement de temoins, tel qu' il est 

defini dans ses Observations, est une specificite des procedures conduites devant 

les organes judiciaires internationaux, en raison de la nature particuliere des crimes 

a l' egard desquels ils ont competence". La Chambre est meme d' avis qu' on ne 

37 Le Procureur cl Limaj et consorts, Affaire n° IT-03-66-T, Decision relative a la requete de la Defense 
concernant le « recolement » des temoins par I' Accusation, 10 decembre 2004 (le jugement de la 
Chambre de premiere instance, rendu le 30 novembre 2006, resume la decision du 10 decembre 2004 
en son paragraphe 766). 
38 Selon I' Accusation, la pratique du recolement de temoins, telle que definie clans ses Observations, 
serait largement admise « [TRADUCTION] en raison de son importante valeur ajoutee clans le cadre des 
procedures conduites devant des juridictions competentes pour juger de crimes tels que les crimes de 
guerre et les crimes contre I'humanite, entre autres », car ces procedures « [TRADUCTION] s'etalent en 
general sur une longue periode et les temoins peuvent etre appeles a temoigner sur de multiples 
evenements, remontant a des annees » (Observations de I' Accusation, par. 15). A cet egard, la 
Chambre rappelle que le principe de complementarite, qui est l'une des pierres angulaires du Statut, 
veut que la Cour n' exerce sa competence a l' egard des crimes vises clans le Sta tut que si les Eta ts 
concernes n' ont pas pris ou ne prennent pas de mesures concernant lesdits crimes, ou n' ont pas la 
volonte ou sont clans l'incapacite de mener a bien des poursuites sur le plan national. Le principe de 
complementarite de la Cour vis-a-vis des juridictions nationales se fonde sur I'idee que les enquetes 
ou les poursuites concernant les crimes vises clans le Statut incombent au premier chef aux systemes 
nationaux. En consequence, depuis le 17 juillet 1998, date de l'approbation du Statut, nombre de lois 
nationales d'application ont ete adoptees afin de garantir que les Etats parties aient competence a 
I' egard des crimes vises clans le Sta tut. La Chambre fait observer que l' adoption des lois nationales 
d' application reconnaissant les crimes vises clans le Sta tut n' a pas modifie I' approche des systemes 
nationaux en matiere de recolement des temoins. Ainsi, contrairement a ce qu' en dit l' Accusation, la 
soi-disant « [TRADUCTION] importante valeur ajoutee clans le cadre des procedures conduites devant 
des juridictions competentes pour juger de crimes tels que les crimes de guerre et les crimes contre 
l'humanite, entre autres » n' a pas pousse les systemes nationaux a changer d' approche en matiere de 
recolement des temoins, tel que defini clans les Observations de I' Accusation. En consequence, clans 
un grand nombre de systemes nationaux ayant competence a l' egard des crimes vises clans le Sta tut 
( qui peuvent tout a fait s' etaler sur une longue periode, et pour lesquels des temoins peuvent etre 
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saurait totalement ignorer les raisons suivantes, avancees par la Defense pour 

expliquer pourquoi la pratique du recolement de temoins a parfois ete acceptee, en 

particulier au TPIY : 

« [TRADUCTION] La Defense est d' a vis que le systeme consistant a recoler un 
temoin est propre a un nombre limite de pays de common law ou le role de 
l' Accusation se demarque nettement de celui attribue au Procureur de la CPI. 
Aussi le recours a la pratique du recolernent devrait-il etre plus precisement 
rapporte a la hierarchic et a la composition geographiques du Bureau du 
Procureur du TPIY (entre autres) qu'au fait qu'il s'agisse d'une "pratique 
communement admise en droit international penal"39 ». 

35. S' agissant de la question de savoir si le second volet de la definition du 

recolement de temoins avancee par l' Accusation peut etre englobe, en vertu de 

l' article 21-1-c du Sta tut, dans un principe general du droit degage par la Cour a 
partir des lois nationales representant les differents systemes juridiques du monde, 

y compris, selon qu'il convient, les lois nationales de la Republique democratique 

du Congo (RDC), la Chambre constate tout d' abord que l' Accusation n' affirme pas 

que cette pratique est conforme a la procedure penale congolaise. 

36. La Chambre fait egalement observer que ce second volet est apprehends de 

manieres tres differentes d'un systerne national a l' autre. Cette heterogeneite des 

approches est devenue particulierernent claire en 1994, a l'epoque ou le Bureau du 

Procureur du TPIY etait en train d'uniformiser les pratiques applicables par ses 

membres. Ainsi qu' il a ete souligne : 

« [TRADUCTION] Lors de leur deuxieme jour au Bureau du Procureur, plusieurs 
collegues discutaient de la teneur des declarations de temoins potentiels et des 
differentes facons dont elles pourraient etre utilisees lors du contre-interrogatoire 
pour jeter le discredit sur les temoins en cas dincoherences avec leur temoignage 
au proces, Affirmant que les incoherences etaient inevitables et que les temoins 
pourraient etre prepares a les expliquer lors du contre-interrogatoire, l' auteur de 

appeles a temoigner sur de multiples evenernents remontant a des annees), la pratique du recolement 
de temoins, telle qu' elle est definie dans les Observations de l' Accusation, reste contraire a la 
deontologie ou a la loi. C' est egalement le cas dans certains pays comme l'Espagne, la Belgique ou 
l' Allemagne, dans lesquels, par suite de l' engagement de poursuites visant des crimes relevant de la 
competence de la Cour en vertu du principe de la competence universelle, la justice rencontre sou vent 
des problernes de traduction ou d'autres problemes associes au fait que les elements de preuve sont 
recueillis sur le territoire d'un Etat tiers. 
39 Reponse de la Defense, par. 10. 
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ces lignes decrivit comment, aux Etats-Unis, les temoins sont prepares a leur 
deposition au proces. Un collegue ecossais repondit que, dans son pays, ces 
methodes de preparation constitueraient un delit, qui ferait de plus certainement 
l' obj et de poursuites, etant donne que les temoins sont consideres comme 
« appartenant » a l'Etat, et non a une partie a la procedure. Un collegue australien 
repondit pour sa part que pareille preparation ne serait pas illegale, mais 
contraire a la deontologie, et qu'il n'y procederait pas. L'auteur repliqua que, aux 
Etats-Unis, le fait de ne pas proceder a une telle preparation pouvait constituer 
une faute professionnelle. A la connaissance de l' auteur, le Bureau du Procureur 
n' a jamais totalement regle la question de cette difference nationale. Les divers 
substituts du Procureur utilisent des methodes differentes pour preparer les 
temoins au proces [ ... ]40 ». 

37. A cet egard, la Chambre note que les differences constatees entre les 

approches adoptees par les systemes nationaux s' agissant du second volet de la 

definition du recolement de temoins avancee par l' Accusation n' ont rien a voir 

avec la tradition juridique suivie clans ces pays. La Chambre fait ainsi observer que 

ce second volet serait contraire a la deontologie ou a la loi clans nombre de pays 

aussi differents les uns des autres que le Bresil, l'Espagne, la France, la Belgique, 

l' Allemagne, l'Ecosse, le Ghana, l' Angleterre et le pays de Galles ou encore 

l' Australie41, tandis que clans d' autres pays, en particulier aux Etats-Unis 

40 Schrag, M. (premier substitut du Procureur au TPIY de 1994 a 1995), Lessons Learned from ICTY 
Experience, in 2 Int'l Crim Just, p. 427, voir p. 432, note de bas de page 9. Les differentes approches 
adoptees par rapport a la question du recolement de temoins sont egalement mentionnees par 
d' autres auteurs pour expliquer le phenomena du relativisme culturel en matiere de procedure penale. 
Voir, par exemple, Guariglia, F., El Proceso Acusatorio ante la Corte Penal Internacional, in Ibero America 
y la Corte Penal Internacional: Debates, Reflexiones y Preguntas (2006), p. 44 a 50, voir p. 45. C' est 
dans ce contexte qu'il convient de replacer l'argument suivant, apparaissant a la note 2 de la Reponse 
de la Defense : « [TRADUCTION] La Defense fait observer que bien que cette pratique soit tres repandue 
aux Etats-Unis, bien des pays de common law s'en abstiennent afin deviter toute apparence 
d"'encadrement" des temoins, Ainsi, la decision citee par l' Accusation, rendue dans l'affaire Limaj, 
tient au fait que I' equipe de la Defense, principalement anglaise, contestait une pratique utilisee par 
l' equipe de l' Accusation, principalement americaine ». 
41 Parmi les raisons invoquees pour justifier que le second volet de la definition du recolement de 
temoins avancee par I' Accusation est contraire a la deontologie ou a la loi figurent : i) le fait que les 
temoins puissent se rendre compte que certains aspects de leur temoignage ne sont pas vraiment 
coherents OU ne doivent pas necessairement etre mentionnes et qu' en consequence ils placent l' accent 
sur d' autres aspects ; ii) le fait que les elements de preuve donnes par les temoins puissent etre, 
deliberement ou par inadvertance, confondus avec des renseignements fournis au cours des seances 
de recolement, ce qui desservirait I' objectif premier qu' est I' etablissement de la verite ; iii) le fait que 
les temoins ne percoivent generalement qu'une partie des evenements, ce qui les porte a essayer 
inconsciemment de combler les lacunes a partir d'indices rassembles lors des seances de recolement : 
iv) le fait que le recolement de temoins puisse indument renforcer la credibilite de temoins, car plus ils 
pratiquent, plus ils gagnent en confiance et plus leurs souvenirs sont detailles : et v) le fait que recoler 
les temoins, et en particulier leur communiquer les questions qui leur seront posses pendant leur 
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d' Amerique, la pratique du recolement de temoins de la maniere proposee par 

l' Accusation est bien acceptee, voire parfois consideree comme relevant des bonnes 

pratiques professionnelles42• 

38. Dans ce contexte, la Chambre estime qu' il convient d' accorder une attention 

particuliere au traitement reserve a la pratique du recolement de temoins en 

Angleterre et au pays de Galles dans la mesure ou l' Accusation s' est expressernent 

engagee a se conformer aux principes enonces a l' article 705 du Code de conduite 

du Conseil de l' ordre des avocats d' Angleterre et du pays de Galles43, qui precise ce 

qui suit concernant les echanges entre un avocat et un temoin : 

« [TRADUCTION] Un avocat ne doit pas : a) faire repeter, entrainer ou encadrer un 
temoin concernant sa deposition au proces : b) encourager un temoin a dormer 
des preuves qui ne refletent pas - ou que partiellement - la verite ; 
et c) s' entretenir directement ou indirectement de l' affaire avec un temoin une fois 
que celui-ci a commence a deposer, que ce temoin soit ou non son client, et ce, 
jusqu'a l'issue de la deposition dudit temoin et a mains que le representant de la 
partie adverse ou les juges n'y consentent. » 

39. Comme l' explique le Conseil de l' ordre des avocats d' Angleterre et du pays de 

Galles dans la derniere version de sa directive relative a la preparation des 

temoins=, cette disposition ne saurait etre lue hors de tout contexte et il convient de 

l'interpreter a la lumiere de la decision rendue en 2005 par la Cour d' appel 

d' Angleterre et du pays de Galles dans l' affaire R. v. Momodou, laquelle explique de 

facon detaillee la distinction entre l' encadrement des temoins (witness coaching) et la 

familiarisation des temoins (witness familiarisation). Selon cette Cour d'appel: 

deposition, cree le risque de priver le temoignage a l' audience de toute sa spontaneite et de dormer 
l'impression d'avoir ete « prepare d'avance ». 
42 Citons, parmi les raisons invoquees pour justifier que le second volet de la definition du recolement 
de temoins avancee par I' Accusation soit qualifie de bonne pratique professionnelle : i) le fait que le 
recolement permette de cerner les ecarts et lacunes dans les souvenirs des temoins avant qu'ils ne 
deposent a l' audience ; ii) le fait que le recolement permette de corriger les ecarts et les lacunes cernees 
dans les souvenirs a l' occasion des seances de recolement avant que les temoins ne deposent a 
l' audience ; et iii) le fait que le recolement permette probablement aux temoins de presenter les 
preuves de facon plus precise, plus structuree et plus exhaustive. 
43 Observations de l' Accusation, par. 19. 
44 Guidance on Witness Preparation, http:ljwww.barcouncil.org.uk/document.asp?languageid=l& 
documentid=3386#ParaLink, par. 1. 
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« [TRADUCTION] Il y a une enorme difference entre l' entrainement ou 
l' encadrement des temoins d'une part, et la familiarisation des temoins d' autre 
part. L' entrainement ou l' encadrement des temoins n' est pas autorise au penal 
(que ce soit pour l' Accusation ou la Defense) [ ... ] Merrie si l'entrainement est 
individualise et dirige par une personne totalement etrangere aux faits de 
l' espece, le temoin est susceptible, meme inconsciemment, de mettre le doigt sur 
des aspects de son temoignage qui ne cadrent peut-etre pas vraiment avec ce que 
d' autres disent, ou qui ne correspondent pas vraiment a ce qu' on attend de lui. 
Un temoin honnete peut mettre davantage l' accent sur un aspect de sa deposition 
pour fournir ce qu'il pense etre une perception des evenements differente, plus 
precise, ou simplement plus fidele a son souvenir. Un temoin malhonnete en 
viendra tres rapidement a se demander comment son temoignage peut etre 

'l. r [ ]45 ame 10re . . . ». 

40. La Chambre rappelle que, comme il a ete dit plus haut, le second volet de la 

notion de recolement de temoins telle qu' avancee par l' Accusation vise, entre 

autres objectifs, a cerner et a combler les ecarts et lacunes dans les souvenirs du 

ternoin avant qu'il ne depose a l'audience, notamment: i) en permettant au temoin 

de lire sa declaration, ii) en rafraichissant sa memoire concernant les elements de 

preuve qu'il entend presenter a l' audience de confirmation des charges; et iii) en 

posant au temoin exactement les memes questions que celles qui lui seront posees 

au cours de sa deposition, et ce, dans l' ordre dans lequel elles lui seront posees. De 

l' avis de la Chambre, cette pratique contreviendrait directement aux normes 

enoncees a l' article 705 du Code de conduite du Conseil de l' ordre des avocats 

d' Angleterre et du pays de Galles, que l' Accusation s' est pourtant expressement 

engagee a respecter. 

41. En consequence, la Chambre tient a souligner qu' autoriser l' application du 

second volet de la definition du recolernent de temoins avancee par l' Accusation 

reviendrait a autoriser une pratique qui est actuellement contraire a la deontologie 

et a la loi dans bon nombre de systemes juridiques, y compris celui de l' Angleterre 

et du pays de Galles, dont l' Accusation s' est pourtant expressement engagee a 
respecter les normes. 

4s R. v. Momodou [2005] EWCA Crim 177, par. 61. 
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42. Partant, la Chambre conclut que le second volet de la definition du recolement 

de temoins avancee par l' Accusation n' est reconnu par aucun principe general du 

droit pouvant etre degage a partir des lois nationales representant les differents 

systemes juridiques du monde. Bien au contraire, si un principe general de droit 

venait a etre degage en la matiere a partir des lois nationales representant les 

differents systemes juridiques du monde, il insisterait sur l' obligation faite a 
l' Accusation de s' abstenir de recoler les temoins selon les modalites prevues aux 

paragraphes 16 vii), 16 viii), 16 ix), 17 ii), 17 iii) et 17 iv) de ses Observations. 
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PAR CES MOTIFS, 

ORDONNE a l'Unite d' aide aux victimes et aux temoins de proceder a la 

familiarisation de l'unique temoin cense deposer lors de l' audience de confirmation 

des charges en adoptant, entre autres, les mesures suivantes clans les deux jours 

precedent sa comparution devant la Chambre: 

1. aider le temoin a bien comprendre comment fonctionne la 

Cour, qui sont les participants a ses procedures et quel est 

leur role; 

11. rassurer le temoin s' agissant de son role clans le cadre de la 

procedure tenue devant la Cour ; 

iii. s' assurer que le temoin comprend parfaitement qu'il est 

Iegalement tenu de dire la verite lors de sa deposition; 

rv. expliquer au temoin qu'il sera d'abord interroge par 

l' Accusation puis par la Defense; 

v. discuter avec le temoin de sa securite afin de determiner s'il 

est necessaire de demander la mise en ceuvre de mesures 

de protection devant la Cour ; et 

vi, s' organiser avec l' Accusation pour offrir au temoin la 

possibilite de rencontrer le premier substitut du Procureur 

et tout membre de l' equipe de l' Accusation susceptible de 

l' interroger a l' audience. 
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ORDONNE a l' Accusation de ne pas proceder au recolement du temoin selon les 

modalites prevues aux paragraphes 16 vii), 16 viii), 16 ix), 17 ii), 17 iii) et 17 iv) des 

Observations de l' Accusation. 

ORDONNE a l' Accusation de s' abstenir de tout contact avec le ternoin en dehors du 

pretoire a partir du moment OU le temoin est appele a la barre et prend l' engagement 

solennel prevu a la regle 66 du Reglernent. 

Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

/signe! 
M. le juge Claude Jorda 

Juge president 

lsigne/ 
Mme la juge Akua Kuenyehia 

Fait le mercredi 8 novembre 2006 
A La Haye (Pays-Bas) 
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